
Renseignements généraux

1. La Loi exige qu’une personne qui souhaite
appeler d’une décision d’une institution paye les
droits d’appel prévus dans les règlements.

Délai de paiement

2. L’appelant doit verser au Bureau du commis-
saire les droits prévus lorsqu’il dépose l’appel.

Mode de paiement

3. Les droits d’appel peuvent être payés par chè-
que ou mandat libellé à l’ordre du MINISTRE DES

FINANCES.
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Droits à acquitter
4. Les droits que les appelants doivent acquitter

s’établissent comme suit : 10 $ pour un appel
concernant une demande d’accès aux rensei-
gnements personnels les concernant ou la recti-
fication de ces renseignements; 25 $ pour un
appel concernant une demande d’accès à d’autres
renseignements.

Aucun droit à acquitter
5. Les appelants qui n’avaient pas présenté de

demande mais qui appellent de la décision d’une
institution de divulguer des renseignements les
concernant n’ont pas à payer de droits d’appel.

6. Les appelants n’ont pas à acquitter de droits
supplémentaires s’ils appellent à nouveau de la
décision d’une institution concernant la même
demande d’accès.


